
LE MOT DU MAIRE
 

Pourquoi ce VERTHEUIL Infos ?

Jusqu’à présent, « VERTHEUIL FLASH », notre bulletin municipal semestriel vous informait sur la vie de 
notre Commune, sur les activités de la municipalité et des associations...

Ce bulletin d’informations nous a paru trop volumineux et les comptes-rendus des Conseils Municipaux 
y occupaient trop de place.

Vous avez aussi pu remarquer que, depuis la disparition de Michèle TARDAT, la présence de VERTHEUIL 
se faisait plus rare dans les colonnes du Journal du Médoc, qui n’a pas encore nommé de nou-
veaux(elles) correspondant(e)s de presse pour VERTHEUIL. Et, Sud-ouest, ne s’intéresse à nous que s’il 
y a matière à sensationnel et à polémique ! C’est dommage !

Aussi, avons-nous décidé, de raccourcir les temps d’information, en mettant en place :
- une newsletter numérique, utilisant les réseaux emails et sociaux,
- un bulletin « papier » trimestriel : « VERTHEUIL Infos » distribué dans toutes les boîtes aux lettres,
- un bulletin « papier » semestriel : « VERTHEUIL FLASH ».
Voici donc, le premier numéro de « VERTHEUIL Infos » qui relate les activités de la Municipalité.                      
Le temps s’accélère et nous aussi, nous désirons, coller au plus près à l’actualité municipale.
Ce « VERTHEUIL Infos » sera distribué dans toutes les boîtes aux lettres.
Il existe également, comme dit plus haut, une Newsletter, « VERTHEUIL News », distribuée par voie 
numérique.
Si vous désirez vous y abonner, il vous suffit de nous retourner le coupon en dernière page, en y inscri-
vant votre adresse mail.

Le printemps nous envahit, c’est le renouveau de la nature.
Nous aussi soyons au rendez vous du renouveau !
Bien fidèlement.
    

 infos

ABONNEMENT A LA VERTHEUIL News, 
Je désire m’abonner à la « newsletter »  
VERTHEUIL News, newsletter numérique
Nom ......................................... Prénom ...............

Adresse postale ....................................................
............................................................................

Adresse email.......................................................
............................................................................

AGENDA
>5 Mai : Nettoyage des passes et de la forêt. 
Rendez-vous « Rue Armand Roux » à 8h30

>5 Mai : Chœur Basque « Anaïtasuna » 
à 20h30, dans l’abbatiale, au profit de l’associa-
tion « Les Amis de l’Abbaye ». Prix : 15€
Réservation : secrétariat de Mairie

>8 Mai : Commémoration des Héros de la 
Résistance et de la Victoire du 8 Mai 1945 
à 11h Monument aux Morts

>10 Mai : Marche de l’Etoile de Martin,
au profit de la recherche pour lutter contre les 
cancers des enfants

>19-23 Mai : Accueil de nos amis allemands 
de BEVERN. Renseignements en Mairie

>26 Mai : Vide grenier dans le Parc de l’Abbaye 
au profit de l’Association des Amis de Beyzac

  26 Mai : A 20h30, gala de danse de l’Associa-
tion S’FORME

>9 Juin : A la bibliothèque : Découvrons notre 
Parc Naturel Régional avec la directrice du Pays 
Médoc Aurélie HOCHEUX.

>16 Juin : Journée Nationale de l’Archéologie à 
11h l’état des recherches archéologiques en 
Médoc par Michel SEUTIN, suivi d’une dégustation 
des vins de la Commune

>16 Juin : Journée du Patrimoine de Pays « Jeux 
découverte » à 15h. Goûter et pot de l’amitié à 17h.

>23-24 Juin : Fête de la Saint Pierre

>29 Juin : Kermesse de l’Ecole 

>30 Juin : Vernissage des expositions de l’été

Lettre d’informations municipales / avril 2018

PARC NATUREL REGIONAL MEDOC
Après plusieurs années d’élaboration d’une Charte 
du PNR, notre Municipalité devra se prononcer sur 
son adhésion à ce projet avant le 30 Juin 2018. 

Un PNR, c’est quoi ?
« Un Parc Naturel Régional est un territoire rural 
habité, reconnu au niveau national pour sa forte 
valeur patrimoniale et paysagère, qui s’organise 
autour d’un projet concerté de développement 
durable fondé sur la protection et la valorisation de 
son patrimoine ».
Ce label nous permettra une meilleure mise en 
valeur de notre territoire et de ce fait, attirera davan-
tage des visiteurs avec des retombées économiques 
appréciables pour tous.
La Charte du PNR est consultable en Mairie ou sur le 
site pays-medoc.com. Conférence sur le projet du 
Parc naturel régional du Médoc le samedi 9 juin à la 
bibliothèque de Vertheuil par la directrice du Pays 
Médoc, Aurélie Hocheux. 

R. JARRIS
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CONSEIL MUNICIPAL DU 1ER FEVRIER 2018

Reggae Sun Ska 2018 sur le site de 
Nodris :
Le Conseil demande que le Maire veille particulière-
ment  à la compatibilité de l’évènement au regard            
de l’urbanisme, de la sécurité de la circulation sur la    
« Rue du Maquis » et du respect de la zone naturelle 
qui entoure le site de « Nodris ».

Projet de pôle culturel et touristique 
à Nodris :
Le Conseil approuve ce projet sous réserve que la 
procédure de Déclaration de Projet soit prise en 
charge par la Communauté des Communes.

Projet photovoltaïque :
Le Conseil se déclare en faveur de la procédure de 
déclaration de projet et de ce fait, demande de 
rechercher des plantations de compensation.

Entretien de la voirie communale :
Le Conseil approuve la convention de mise en œuvre 
du service commun entretien de la voirie commu-
nale.

Animations communales :
La Commune organise en partenariat avec les asso-
ciations, les animations suivantes :
- Journée du Patrimoine de Pays le 16 Juin,
- Centenaire de la Victoire du 11 Novembre 1918,
- L’Etoile de Martin.

CONSEIL MUNICIPAL DU 11 avril 2018

Vote du Compte Administratif 2017
Le Compte Administratif 2017 fait apparaître un excédent cumulé avec les années 
précédentes de 345 346.99 €.
Le Compte de Gestion 2017, établi par le Trésorier de PAUILLAC présente le même excédent.
Ces comptes sont approuvés à l’unanimité.

Affectation de résultats
L’affectation de résultats permet d’abonder le besoin de financement de la section 
d’investissement 2017 et d’affecter en report la somme de 448 549.67 €.

Vote des trois taxes locales directes 2018
Par sept voix pour et cinq contre les taux suivants sont adoptés :
- Taxe d’habitation :    18.24%
- Taxe sur le foncier bâti :  23.07%
- Taxe sur le foncier non bâti : 46.20%

Vote du Budget Primitif 2018 :
Section de fonctionnement : 1 234 393.67 € en dépenses et en recettes,

LES FINANCES COMMUNALES SONT SAINES
Par rapport aux moyennes départementales des Communes de 500 à 1 999 habitants, 
nos ratios sont tous inférieurs.
Notre capacité d’autofinancement nette, bien qu’en diminution par rapport à la 
première année du mandat, est encore largement positive.
Ces indicateurs prouvent la bonne gestion financière de la Commune.

Formation de la capacité nette d’autofinancement nette
de 2013 à 2017

Délibérations relatives aux demandes de financements 
suivantes :
- Fonds d’Aide à l’Equipement des Communes :

abri bus pour les élèves du secteur du Bourdin
mobilier du restaurant scolaire
renforcement de la climatisation de la Salle des Augustins
aménagement du bas-côté « Rue de la Gare »

- Fonds Départemental d’Aide à la Voirie Communale :
création d’un voie vicinale entre le cimetière et le Château le Bourdieu

- Amendes de Police :
parking HCP au chevet de l’abbatiale

  sécurisation de la sortie du parking de la Salle des Augustins
sur la Rue de l’Abbaye

  marquage renforcé des plateaux surélevés.
- Enfouissement des réseaux d’éclairage public et téléphoniques
Rue des Martyrs de la Résistance jusqu’au carrefour de Fondeminjean :
Des subventions seront demandées auprès du SIEM et du Département.

Autres décisions municipales approuvées par le Conseil :
La communication communale, l’ossuaire municipal, le vignoble commu-
nal et le fleurissement.
Une dernière décision mérite quelques développement :
Label « Petite Cité de caractère » 
Solliciter l’obtention de ce label, présentera pour la Commune les avan-
tages suivants :

- accroître la visibilité de notre village et son attractivité touristique 
permettant de générer des retombées économiques,

- accéder à de nouvelles possibilités de subvention pour la Commune 
et les propriétaires de maisons à restaurer.

La procédure commence par la création d’une zone de protection du 
patrimoine.

Autres chantiers communaux suivants :
- Défense incendie à « La Caussade » : installation d’une réserve de 
120m3 pour se substituer au réseau d’eau potable

- Gestion différenciée des espaces communaux, dans le cadre de la 
gestion Zéro phyto :

- achat de matériels
- aménagement de la Place Saint Pierre
- livraison du tracteur pour le service technique

Restaurant scolaire :
Le Conseil valide le nouveau tarif à compter de la rentrée 2018 :
2.50 € le repas.
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